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DÉLIBÉRATION N° DEL-027-2024 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 29 FEVRIER 2024 A 18H30 
dans la Salle G. RISTÉRUCCI de la Halle au Blé à Altkirch 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 23 février 2024 
 
Étaient présents : (58) 
Mesdames et Messieurs, Christophe ANTONY, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Anne-
Marie BIANCOTTI, Doris BRUGGER, Nathalie BUCHER, Jean-Pierre BUISSON, François COHENDET, Jean-
Claude COLIN, Michel DESSERICH, Thierry DOLL, Jean-Claude EGGENSPILLER, Bernard FANKHAUSER, 
Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Sylvain GABRIEL, Serge GAISSER, Madeleine GOETZ, 
Annick GROELLY, Gérard GROELLY, Agnès HARNIST, Sabine HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Georges 
HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Agnès LORENTZ, Jean MERIGNAC, Jean-Marc 
METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Régine RENTZ, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Raphaël 
SCHMIDLIN, Georges SCHOLL, Christophe SENGELIN, Jean-Claude SCHIELIN, Gilbert SORROLDONI, Rémi 
SPILLMANN, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Antoine STAMPFLER, Isabelle STEFFAN, 
Patrick STEMMELIN, Céline STEVANOVIC, Paul STOFFEL, Christian SUTTER, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc 
WAECKERLI, François WALCH, Hervé WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS, 
Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Madame Danielle CORDIER et Messieurs Antoine ANTONY, Michel LERCH, Michel PFLIEGER. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (14) 
Madame Danielle BUHLER a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER, 
Monsieur Christian GRIENENBERGER a donné procuration à Madame Annick GROELLY, 
Monsieur Eric GUTZWILLER a donné procuration à Monsieur Jean-Luc HEUDECKER, 
Madame Rita HELL a donné procuration à Monsieur Raphaël SCHMIDLIN, 
Monsieur André LEHMES a donné procuration à Monsieur Patrick STEMMELIN, 
Monsieur Clément LIBIS a donné procuration à Monsieur Serge GAISSER, 
Madame Véronique LIDIN a donné procuration à Madame Agnès HARNIST, 
Madame Eliane OSINSKI a donné procuration à Monsieur Jean-Claude SCHIELIN, 
Madame Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Madame Fabienne REY a donné procuration à Monsieur Fernand WIEDER, 
Monsieur Fabien SCHOENIG a donné procuration à Madame Céline STEVANOVIC, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Monsieur Fabien ITTY, 
Madame Marielle THOMANN a donné procuration à Madame Estelle MIRANDA, 
Monsieur Philippe WAHL a donné procuration à Monsieur Sylvain GABRIEL. 
 
Étaient excusés sans représentation : (7) 
Mesdames et Messieurs Hugues DURAND, Delphine FELLMANN, Jean-Marie FREUDENBERGER, Germain 
GOEPFERT, Nicolas JANDER, Stéphanie KELLER, Christian LERDUNG. 
 
Étaient non excusés : (9) 
Madame Ginette HELL et Messieurs Bertrand AITA, Pierre BLIND, Bernard BUBENDORF, Yann DILLMANN, 
Didier LEMAIRE, Philippe RUFI, Hervé WALTER, Jean WEISENHORN. 
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CONCLUSION D’UNE CONVENTION CULTURELLE PARTENARIALE AVEC LA VILLE D’ALTKIRCH 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 88– Présents : 58 – Procurations : 14 – Absents : 16 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes Sundgau exerce depuis le 1er janvier 2019, dans le 
cadre de ses compétences facultatives, la compétence culture.  
 
C’est dans l’objectif d’offrir une proposition culturelle accessible à l’ensemble des habitants, qu'est déclinée une 
programmation de spectacles et d’ateliers de médiation gratuits à destination de différents publics. La 
Communauté de Communes met en œuvre une programmation : 
 

• À destination de l’ensemble des habitants durant la saison estivale ; 
• À destination des élèves des écoles du territoire durant les périodes scolaires ; 
• À destination du jeune public et de leurs parents durant des temps divers (vacances ; évènement 

thématique). 
 
Dans le cadre de cette programmation annuelle, la Communauté de Communes Sundgau engage des 
partenariats avec les communes du territoire en vue de rendre les propositions accessibles et itinérantes. La 
CCS travaille également de manière transversale avec les services de la petite enfance, l’enfance et la jeunesse, 
entre autres, pour créer des propositions pour un public ciblé et/ou une thématique représentée par la CCS ou un 
acteur du territoire. 
 
Dans ce cadre, il est proposé d’établir un partenariat entre le service culturel de la Communauté de Communes 
Sundgau et celui de la ville d’Altkirch afin d'organiser durant l’année plusieurs spectacles / évènements : 
 

• à dimension régionale comme « Novembre pour les parents » ; 
• d’ampleur intercommunale comme : « La coupe des 4 collèges », la programmation estivale ; 
• d’ampleur plus locale comme la saison culturelle pour les scolaires. 

 
Ainsi, les services culturels de la Ville et de la CC Sundgau proposeront, pour l'année scolaire 2023/2024, 
l'organisation de plusieurs spectacles scolaires à destination des élèves du territoire de la CC Sundgau dans la 
salle de la Halle au Blé. 
 
Le choix de la programmation culturelle s'effectue en collaboration entre les services de la CC Sundgau, et le 
service évènementiel de la Ville d'Altkirch et la répartition des conditions d’accueil des compagnies et du public 
sont précisées dans la convention.  
 
La proposition de la programmation culturelle à venir est composée notamment des spectacles suivants : 

• 4 et 5 février : « Comment voyager dans la lune en suçant un bonbon » de la compagnie La Rouille 
(dans le cadre de MOMIX) 2 représentations scolaires (à la charge CCS) et une représentation tout 
public (à la charge de la Ville) ; 

• 13 et 14 mai 2024 : « Papier.1 » de la compagnie En Lacets 4 représentations scolaires avec ateliers de 
médiation (à la charge de la CCS) ; 

• 13 et 14 novembre 2024 : « Joue ta PNYX » de la compagnie Les guêpes rouges Théâtre  
6 représentations scolaires (à la charge de la CCS). 

 
La ville d’Altkirch met à disposition gratuitement la salle de la Halle au Blé et le personnel nécessaire à son bon 
fonctionnement pour l’accueil de ces spectacles. 
 
Lors de la séance du 8 février dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
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Le Conseil de la Communauté de Communes, 

VU le projet de convention ;  

VU l’avis favorable du Bureau du 8 février 2024 ;  

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 

APPROUVE les modalités techniques et financières du partenariat entre la Communauté de Communes et la 
Ville d’Altkirch pour l’organisation de la programmation culturelle, telles que présentées par son Président.  

AUTORISE son Président à signer cette convention et tous actes s’y rapportant. 


